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ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application des 
articles 3.2 et 3.8 de cette loi, pour les années 2013 à 2017, 
une catégorie d’ententes conclues entre le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada, pour Statistique 
Canada ou la Commission canadienne du tourisme, relati-
vement à l’acquisition de données statistiques en matière 
de tourisme;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de l’Économie, du ministre 
délégué au Tourisme et du ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste :

QUE soit exclue de l’application des articles 3.2 et 3.8 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif une catégorie 
d’ententes conclues entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement du Canada, pour Statistique Canada ou 
la Commission canadienne du tourisme, relativement à 
l’acquisition de données statistiques en matière de tou-
risme pour les années 2013 à 2017, soit :

— les ententes entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada pour Statistique Canada, relati-
vement à l’acquisition de données statistiques d’enquêtes 
sur les voyages internationaux ou sur les voyages des 
résidents du Canada;

— les ententes entre le gouvernement du Québec et 
la Commission canadienne du tourisme relativement à 
l’acquisition de données statistiques d’une enquête portant 
sur la « veille touristique mondiale ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60228

Gouvernement du Québec

Décret 911-2013, 4 septembre 2013
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du tourisme qui 
se tiendra les 12 et 13 septembre 2013

ATTENDU QUE la Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du tourisme se tien-
dra à Whitehorse (Yukon), les 12 et 13 septembre 2013;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30) prévoit que toute délé-
gation offi cielle du Québec à une conférence ministérielle 
fédérale-provinciale ou interprovinciale est constituée et 
mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué au Tourisme, du ministre 
des Finances et de l’Économie et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE madame Suzanne Giguère, sous-ministre associée 
au Tourisme au ministère des Finances et de l’Économie, 
dirige la délégation québécoise à la Rencontre fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables du 
tourisme qui se tiendra les 12 et 13 septembre 2013;

QUE cette délégation québécoise, outre la sous-ministre 
associée, soit composée de :

Monsieur David Belgue
Secrétaire et responsable des relations 
intergouvernementales
Tourisme Québec;

Monsieur Félix Théorêt
Conseiller en relations intergouvernementales
Secrétariat aux affaires intergouvernementales
canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60229

Gouvernement du Québec

Décret 913-2013, 4 septembre 2013
CONCERNANT la liste des personnes qui peuvent être 
retenues comme arbitres par la Commission des droits 
de la personne et des droits de la jeunesse ou nommées 
assesseurs au Tribunal des droits de la personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 62 de la Charte 
des droits et libertés de la personne (chapitre C-12), la 
Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse désigne, pour un cas d’arbitrage, un seul arbitre 
parmi les personnes qui ont une expérience, une exper-
tise, une sensibilisation et un intérêt marqués en matière 
des droits et libertés de la personne et qui sont inscrites 
sur la liste dressée périodiquement par le gouvernement 
suivant la procédure de recrutement et de sélection qu’il 
prend par règlement;
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